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CHAPITRE 1 : GENERALITES 
 

 

1. CADRE DANS LEQUEL S'INSCRIT LE PROJET 
 

1.1. L'OBJET DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
Cette enquête a pour objet de faire évoluer les zones constructibles et inconstructibles afin de 
permettre l’accueil de la station de conversion du parc éolien en mer de la zone Centre Manche 
située sur la commune de l’Etang-Bertrand. 

 

1.2. LE MAITRE D'OUVRAGE 
La Communauté d’Agglomération du Cotentin 

Hôtel Atlantique  

Bd Félix Amiot 

50120 Cherbourg  

Représenté par sa Présidente Christèle Castelein. 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin dispose de la compétence en matière 

d’urbanisme sur l’ensemble de son territoire. 

 

1.3. LE CADRE JURIDIQUE 
Le territoire de la commune de l’Etang- Bertrand est couvert par une carte communale approuvée 
en 2008 qui définit les zones constructibles et inconstructibles. 

D’utilité de la révision n°1 de la carte communale de l’Etang –Bertrand, (révision des zones 
constructibles et inconstructibles) doit être effective en amont de la signature de la déclaration 
d’utilité publique du projet de raccordement du 1er parc éolien en mer de la zone centre manche 
prévue fin 2025 début 2026. 
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Le code l’urbanisme prévoit en son article L 163-8 que la carte communale est révisée dans les 
conditions définies par les articles L 163-4 à L163-7 du même code relatif à l’élaboration de celle-
ci. 

2. LE CONTEXTE 

2.1. PRESENTATION DE LA COMMUNE 
L’Etang-Bertrand est situé dans le département de la Manche, au cœur du Cotentin à proximité 
des villes de Valognes et Bricquebec en Cotentin et à environ 20 kilomètres de Cherbourg en 
Cotentin. 

La population est de 350 habitants, elle a un caractère rural et est une voie de communication 
entre Valognes et Bricquebec en Cotentin. 

 

2.2. PRESENTATION GLOBALE DU PROJET 
Le projet consiste à rendre constructibles des parcelles agricoles n° C 11, C12, C16, C830, C834, 
C835 pour accueillir la station de conversion du futur parc éolien de centre manche. 

L’emprise foncière des terrains représente 5 hectares et la commune de l’Etang –Bertrand a 
déclassé les parcelles 375 et 376 initialement en zone constructible d’une superficie de 1.26 ha 
pour les rendre non constructibles. 
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2.3. BILAN DE LA CONCERTATION 
Du 25 juillet 2025 au 25 aout 2025 une concertation sur le projet avait été organisée par la 
Communauté d’Agglomération du Cotentin définie par une délibération DEL 2025- 086 du 26 juin 
2025 consultable en mairie de l’Etang Bertrand, au siège de la Communauté d’Agglomération du 
Cotentin et sur son site web et signalisé dans la presse de la manche dans son édition du 5 aout 
2025. 

A la clôture de la concertation aucune observation n’a été formulée.  

 

2.4. COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE 
Conformément à l’article R123-8 du code de l’environnement le dossier soumis à l’enquête 
publique comprend : 

L’arrêté en date du 6 octobre 2025 pour l’ouverture de l’enquête publique ; 

Avis d’enquête publique : 

Le dossier proprement dit comprenant : 

Pièce 1 : Page de couverture du dossier 

Pièce 2 : sommaire du dossier. 

Pièce 3 : la note de présentation 

Pièce 4 : les pièces techniques comprenant  

- Les documents graphiques, 

- Le rapport de présentation (diagnostic, état initial de l’environnement, 
justification de choix retenus et évaluation environnementale et le résumé non 
technique) 

Pièce 5 : Avis réglementaire et mémoire en réponse (avis de MRAE, réponse du maitre 
d’ouvrage, avis de la CDPENAF, avis de la chambre d’agriculture de la manche)  

Au dossier était joint 3 plans 2 présentant le règlement graphique (échelle 1/5000  et 1/2500 
et le plan des servitudes 1/5000 

2.5. LA CONSULTATION DU DOSSIER 
Le dossier papier était consultable à la mairie de l’Etang –Bertrand, au siège de la Communauté de 
l’agglomération du Cotentin ou un poste informatique était mis à la disposition du public. 

Le dossier était consultable sur le site http:/www.registre-dematerlisé.fr/6586. 
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CHAPITRE 2: ORGANISATION  ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 
PUBLIQUE 

 

 

1. PRISE DE CONTACT AVEC LA COMMUNNAUTE DE COMMUNE 
 

Suite à ma désignation par le tribunal administratif le 3 juillet 2025,j’ai pris contact avec 

Madame Laurie François et Madame Camille Dumas  de la Communauté d’Agglomération  du 

Cotentin ,nous rencontrons à la mairie de Tourlaville le 11 Aout 2025 avec Madame de La 

Garanderie  commissaire enquêteur suppléant  afin de déterminer un calendrier de l’enquête 

compte tenu des délais administratifs ainsi que du bilan de la concertation concernant ce projet 

.Après quelques difficultés avec un organe de presse pour faire figurer la publicité ,l’enquête se 

déroula du 28 octobre  au 28 Novembre 2025. 

Tout au long de l’enquête nous eûmes des échanges verbaux ou écrits avec Madame Laura 

François ou Madame Camille Dumas. 

 

2. REUNION AVEC LES ELUS 
Le 28 novembre 2025, nous rencontrons à la mairie de l’Etang-Bertrand Mr Jean René Lechâtreux, 
1er adjoint de la commune de l’Etang – Bertrand et vice-président de la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin en charge de l’énergie, du climat et de la prévention des risques 
majeurs. 

 

3. L'ARRETE D'ORGANISATION DE L 'ENQUETE PUBLIQUE 
Au travers de son arrêté du 6 octobre 2025 Madame Christèle Castelein Présidente de la 

Communauté d’Agglomération  du Cotentin a prescrit les modalités de cette enquête publique  

(Arrêté consultable en annexe). 
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4. PUBLICITE ET INFORMATION DU PUBLIC 

4.1. PUBLICITE LEGALE 
 

4.1.1. L'AFFICHAGE  

Affichage à l’extérieur de la Mairie de L’Etang Bertrand, affichage texte noir fond jaune sur les 
parcelles concernées par la révision, affichage a la Communauté de commune. 

J’ai vérifié ces affichages pendant la durée de l’enquête. 

 

4.1.2.  LES AVIS PRESSE 

Parution dans deux journaux départementaux : Ouest France le vendredi 10 octobre 2025 et dans 
la presse de la manche le jeudi 9 octobre 2025 pour la première parution soit plus de 15 jours 
avant le début de l’enquête et la seconde parution le mercredi 29 octobre dans les deux organes 
de presse. 

 

4.2. INFORMATION COMPLEMENTAIRE DU PUBLIC 

Pas d’information complémentaire. 

Site web de la Communauté de commune, plus registre dématérialisé sur : http:/www.registre-

dematerlisé.fr/6586. 

 

Remarque du CE : 

La population a été bien informé de l’existence de cette enquête publique, les personnes qui ne 

pouvaient pas se déplacer soit à la maire de l’Etang – Bertrand soit au siège de la 

Communauté d’Agglomération du Cotentin pouvaient prendre connaissance du dossier en 

utilisant le registre dématérialisé et de déposer des observations. 

 

4.3.  MODALITES DE DEPOT DES OBSERVATIONS 

Le public pouvait déposer des observations via différents canaux. 
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4.3.1. REGISTRES-PAPIER 

Deux registres papier cotés et paraphés par mes soins étaient disponibles à la mairie de L’Etang –
Bertrand et au siège de la Communauté de commune d’Agglomération du Cotentin. 

 

4.3.2. ADRESSE ELECTRONIQUE 

Le public pouvait faire des observations à l’adresse dédiée : enquête-publique-6586@. 

registre-dematerialisé.fr 

 

4.3.3. REGISTRE ELECTRONIQUE 

La consultation du dossier pouvait aussi s’exercer ainsi que déposer des observations sur le 
registre dématérialisé à l’adresse https://www.registre-dematérialisé.fr/6586. 

 

4.3.4. VOIE POSTALE 

Les observations pouvaient aussi transmises être par voie postale au siège de la Communauté de 
commune a mon nom et en précisant l’objet de l’enquête. 

 

5. VISITE DU TERRITOIRE 

5.1.  AVANT L'ENQUETE 

 

Avant l’enquête je me suis rendu sur le territoire avec le commissaire suppléant pour identifier les 
parcelles concernées et de faire une connaissance avec cette commune et ses environnements. 

 

5.2.  EN COURS D'ENQUETE 

A chaque permanence, je me suis rendu sur les terrains concernés pour constater que le panneau 
d’affichage de l’enquête publique était bien présent et visible sur les terrains concernés. 

 

6. LES ELEMENTS A LA DISPOSITION DU PUBLIC PENDANT L'ENQUETE 
L’enquête publique a été ouverte du 28 octobre au 28 novembre 2025. 
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7. PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Conformément à l’arrêté précité d’organisation je me suis tenu à la disposition du public a la 

mairie de l’Etang –Bertrand : 

• Le mardi 28 octobre 2025 de 15 h à 17 heures. 

• Le vendredi 28 novembre 2025 de 15 h à 17 heures. 

 

8. LE CLIMAT DE L 'ENQUETE  PUBLIQUE, 
Compte tenu de non-participation physique du public, ce thème ne sera pas abordé. 

 

9. ECHANGES  AVEC LE MAITRE D'OUVRAGE AU  COURS DE L 'ENQUETE PUBLIQUE 
Les contacts avec la Communauté d’Agglomération du Cotentin ont été nombreux et la 

collectivité a répondu favorablement à mes demandes. 

 

10. CLOTURE DE L 'ENQUETE PUBLIQUE 
Le vendredi 28 novembre de 15 00 à 17 00 j’ai tenu une permanence à la mairie de l’Etang –
Bertrand et j’ai clôturé le registre à 17 00, heure de la fin de l’enquête publique. 
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CHAPITRE  3 : AVIS RECUEILLIS EN AMONT DE L'ENQUETE 
 

 

1. AVIS DE LA MISSION REGIONALE D'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 
 

1.1.  L’Autorité environnementale 

La MRAE Mission régionale d’autorité environnementale s’est réunie le 20 mars 2025 à Caen pour 
étudier le projet de la révision n°1 de la carte communale de l’Etang Bertrand, elle a fait plusieurs 
recommandations ou interrogations tant sur le fond que sur la forme. 

Avis du CE : 

L’autorité organisatrice dans son mémoire de réponse sur chaque recommandation ou 
interrogation a fourni une réponse dans son mémoire, ces réponses m’ont paru claires et 
répondant aux remarques de la MRAE et elle s’est engagée à rectifier certaines remarques de 
manière très précise avec des arguments appropriés. 

 

2. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) 
• La Communauté d’Agglomération du Cotentin avait transmis le projet de la révision de la 

carte communale n°1 de l’Etang- Bertrand comme le prévoit l’article L 163-4 du code 
l’urbanisme à la CDPENAF.  

• Commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et 
forestiers a donné un avis favorable le 9 janvier 2025 sur le projet de révisionn°1 de la carte 
communale de la commune de l’étang Bertrand.  Avis signé par le préfet de la Manche. 

• La chambre d’agriculture de la Manche a émis un avis favorable en date du 14 Mars 2025 en 
précisant que l’équilibre général du territoire et de ses espaces agricoles n’est que peu 
remis en question sur le projet de la révision de la carte communale n°1 de l’Etang Bertrand 
à condition de respecter les compensations tant individuelles que collectives prévues 
par RTE. 
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CHAPITRE 4: OBSERVATIONS DU PUBLIC 

1. DONNES GENERALES 
Deux registres d’enquêtes étaient à disposition du public un à la mairie de l’Etang - Bertrand et 
l’autre au siège de la Communauté de l’agglomération du Cotentin, aucune observation sur les 
deux registres n’a été recueillie. 

Aucun courrier par voie postale et par adresse électronique m’est parvenu. La seule contribution a 
été déposée sur le registre dématérialisé le 27 novembre 2025. 

Le tableau ci-après montre que le registre a été consulté : 1837 visiteurs et 456 ont téléchargé un 
document soit 24.8 %. Nous notons donc un certain intérêt pour ce dossier même s’il faut 
relativiser la fréquentation du registre. 
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2. ANALYSE DES OBSERVATIONS/OBSERVATION 
Une seule observation déposée sur le registre dématérialisé qui sera présentée au chapitre 6 

avec la réponse du maitre d’ouvrage et de mon analyse. 
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CHAPITRE 5 : REMISE DU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE (PVS) 
 

Le vendredi 5 décembre à 10 h 30 au siège de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, 

j’ai présenté mon procès-verbal de synthèse 2 versions papier et 1 exemplaire électronique à 

Madame Camille Dumas et à Monsieur Nourdine Bousselmame vice-président de la 

Communauté d’Agglomération du Cotentin chargé de l’urbanisme, de la stratégie foncière et de 

la politique de la ville. 

Mr Nourdine Bousselmame a accusé réception de mon procès-verbal que j’ai remis en mains 

propres et a été avisé du délai de réponse pour les questions posées dans le procès-verbal de 

synthèse. 
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CHAPITRE 6: REPONSES DU MAITRE D'OUVRAGE AUX QUESTIONS ET 
OBSERVATIONS 

 

Dans ce chapitre nous traiterons les questions du public et du commissaire 

enquêteur demandées dans le procès-verbal de synthèse du 1 er décembre 2025. 

1. REPONSES AUX  QUESTIONS  POSEES DANS LE PVS 
Le 17 décembre la Communauté d’Agglomération du Cotentin m’a adressé un courrier 
électronique doublée d’une lettre recommandée concernant son mémoire en réponse. 

1.1 QUESTION DU PUBLIC 

« Je remarque que le plan de servitude affiché dans la pièce en page 5 ne fait figurer aucune 
servitude pour la station de conversion et la liaison souterraine projeté par RTE. Ces servitudes 
sont bien représentées sur la carte 12 dans la partie « réseaux et servitudes » » 

Es ce un oubli ? 

Réponse de la Communauté d’Agglomération du Cotentin : 

« La Communauté d’Agglomération du Cotentin confirme que cette servitude concerne l’existence 
d’une future servitude liée au projet de la construction de la station de conversion pour la liaison 
souterraine avec le poste électrique de Menuel  ,cette servitude sera reportée dans le document 
d’urbanisme en vigueur a l’issue de la déclaration d’utilité publique actuellement en instruction 
par les services de l’état, cette procédure n’étant pas terminée la servitude ne peut pas être 
instituée à ce stade. » 

Analyse du CE : 

La réponse de la Communauté d’Agglomération du Cotentin me parait fondée puisque ‘en l’état 
actuel la station de conversion n’est pas construite, l’autorité organisatrice s’engage à reporter 
cette servitude dans le document d’urbanisme prochain. Cette réponse me parait logique donc 
acte. 

 

1.2 QUESTIONS DU COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR 

« Le dossier est riche en informations et bien documenté cependant j’ai remarqué que dans le 
dossier de consultation papier il y avait 3 plans (2 pour le règlement graphique et 1 pour les 
servitudes) alors que sur le registre dématérialisé il n’y avait pas ces trois plans, ceci constitue un 
oubli pour le public qui ne regarde que le registre dématérialisé. 
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Je souhaiterais que la Communauté d’Agglomération du Cotentin qui organise cette enquête me 
donne des précisions sur cette observation. » 

Réponse : 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin m’indique que les plans étaient consultables dans 
le registre dématérialisé et que le public était parfaitement informé comme le public qui consultait 
les registres papiers. 

 

Analyse du CE : 

Après vérification de ma part mais avec beaucoup de difficultés, les plans étaient bien existants et 
donc le principe d’égalité entre le public qui consultait les registres papiers et le public qui ne 
regardait que le registre dématérialisé est bien respecté, l’information du public est donc claire et 
précise. 

 

Je remercie l’autorité porteur du projet d’avoir apportés les réponses aux questions posées de 

manière précises et concises. 
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CHAPITRE 7: CLOTURE  DU RAPPORT 
 

 

L'enquête s'étant déroulée dans le respect de la réglementation, de manière tout à fait 

satisfaisante et dans un souci d'information du public, Je clos le présent rapport. 

 

 

Mes conclusions et mon avis motivé sont présentés dans une partie distincte à la suite de ce 

rapport. 

 

 

 

 

À Bayeux, le 05 janvier 2025 

 

Le Commissaire Enquêteur 

 

Didier Leclerc 
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leCotentin 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION Arrêté n° A154_2025 

ARRÊTÉ 

Prescrivant la mise à enquête publique de la première révision de la carte communale 

de la commune de l’Etang-Bertrand 

La Présidente de la Communauté d'Agglomération du Cotentin, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.163-4 à 8, R.163-3 à 6, R.104-19 à 

25: 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.123-1 à 123-18 et R123-1 à 

R123-24 ; 

Vu la carte communale de la commune de l’Etang-Bertrand approuvée le 25 septembre 2008 

Vu l'arrêté en date du 30 juillet 2024 portant prescription de la première révision de la carte 

communale de la commune de l'Etang-Bertrand ; 

Vu la délibération de la Communauté d'Agglomération du Cotentin n°DEL2025_082 en date 

du 26 juin 2025 soumettant à évaluation environnementale le projet de révision n°1 de la 
carte communale de la commune de l’Etang-Bertrand ; 

Vu la délibération de la Communauté d'Agglomération du Cotentin n°DEL2025_115 en date 

du 25 septembre 2025 tirant le bilan de la concertation relative au projet de révision de la 

carte communale de l’Etang-Bertrand ; 

Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique ; 

Vu la notification du projet de révision de la carte communale à la chambre d'Agriculture de 

la Manche, à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers et à la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE) de 
Normandie et leurs avis ; 

Vu la décision n°E25000051/14 en date du 3 juillet 2025 de Madame la Présidente du 

Tribunal Administratif de Caen désignant Monsieur Didier LECLERC, courtier en retraite, en 

qualité de commissaire enquêteur et Madame Catherine DE LA GARANDERIE, en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant ; 

Vu l'arrêté n°A153_2025 du 02 octobre 2025 prescrivant la mise à enquête publique de la 

première révision de la carte communale de la commune de l'Etang-Bertrand :
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le G6/10/2025 

0610/2025 

Pubiié le 

10 : 060-200067208-20251008-4154. 

Considérant la nécessité de soumettre le projet de révision de la carte communale de 

l'Etang-Bertrand à enquête publique conformément aux dispositions du code de 

l'urbanisme : 

Considérant les pièces du dossier soumis à enquête publique ; 

Considérant la nécessité de modifier la période de mise à enquête publique afin d'assurer 

les mesures de publicité : 

ARRÊTE 

Article 1 : IL sera procédé à une enquête publique concernant le projet de révision de la 

carte communale de la commune de l'Etang-Bertrand. Celle-ci a pour objectif de faire 

évoluer les zones constructibles et inconstructibles afin de permettre l'accueil de la station de 

conversion du parc éolien en mer de la zone Centre Manche. Cela entrainera l’évolution du 

document graphique et du rapport de présentation, comprenant le diagnostic, l'état initial de 

l'environnement, la justification des choix, l'évaluation environnementale et son résumé non 

technique, le plan de la servitude 14. 

Article 2 : L'enquête publique porte sur le projet de révision n°1 de la carte communale de la 

commune de l'Etang-Bertrand, se déroulera du mardi 28 octobre 2025 (ouverture de 

l'enquête à 15h00) au vendredi 28 novembre 2025 inclus (clôture de l'enquête à 17h00), soit 

pendant 32 jours consécutifs ; 

Article 3 : Conformément à la décision de la Présidente du Tribunal Administratif de Caen, 

en date du 3 juillet 2025, Monsieur Didier LECLERC, courtier en retraite, est désigné en 

qualité de commissaire enquêteur et Madame Catherine DE LA GARANDERIE, en tant que 

commissaire enquêteur suppléant : 

Article 4 : Conformément à l’article R123-8 du code de l'environnement le dossier soumis à 

enquête publique comprend : 

o Une note de présentation comprenant : 

Une notice de présentation du projet de révision ; 

Les actes administratifs liés à la procédure ; 
L'identification de la personne publique responsable du projet ; 

La mention des textes qui régissent la procédure de révision ; 

Les textes relatifs à la procédure d'enquête publique ; 

La façon dont l'enquête s'insère dans la procédure administrative ; 

La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet. 

o Les pièces techniques comprenant : 

L'évaluation environnementale du projet et son résumé non technique ; 

" Les pièces de la carte communale révisées, soit : le document graphique et le 

rapport de présentation comprenant le diagnostic, l'état initial de 

l'environnement, la justification des choix, l'évaluation environnementale et 

son résumé non technique, le plan de la servitude 14.
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o Les avis de la chambre d'Agriculture de la Manche, de la commission départementale 

de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la mission régio- 

nale d’autorité environnementale ainsi que la réponse de l'Agglomération. 

Il est consultable pendant la durée de l'enquête aux deux lieux d'enquête ainsi que sur le site 

du registre dématérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/6586 et celui de la 

Communauté d'Agglomération du Cotentin : https://www.lecotentin.fr/ ; 

Article 5 : Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions, sur les registres ouverts à cet effet : 

o Au siège de l'enquête publique : Communauté d'Agglomération du Cotentin 

Hôtel Atlantique, boulevard Felix Amiot, 50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN. 

Durant toute la durée de l'enquête aux jours et horaires d'ouverture en 

vigueur : 

-__ Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
- Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

o À la Mairie de l'Etang-Bertrand, La Rue, 50260 L'ETANG-BERTRAND. Durant 

toute la durée de l'enquête aux jours et horaires d'ouverture en vigueur : 

- Le mardi de 15h00 à 17h00 
- Le vendredi de 15h00 à 17h00 

Ou sur un registre dématérialisé sur le site https:/www.registre-dematerialise.fr/6586 
pendant toute la durée de l'enquête. Les contributions pourront également être transmises 

via l'adresse mail suivante: enquete-publique-6586@registre-dematerialise.fr. Les 
contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le registre 

dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/6586 et donc visibles par tous ; 

Un poste informatique sera également mis à disposition du public au siège de l'enquête 

publique aux jours et horaires d'ouverture précités ; 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 

d'enquête publique auprès de la Communauté d'Agglomération du Cotentin. 

Des informations relatives au projet de révision de la carte communale peuvent être 

demandées auprès du service planification de la Communauté d'Agglomération du Cotentin, 

109 avenue des Prairies, Tourlaville, 50110 Cherbourg-en-Cotentin, 02.33.88.15.92, 

urbanisme@lecotentin.fr 

Article 6 : Le commissaire enquêteur recevra et se tiendra à disposition du public : 

o À la Mairie de l'Étang-Bertrand, le : 

- Mardi 28 octobre 2025 de 15h00 à 17h00; 

-__ Vendredi 28 novembre 2025 de 15h00 à 17h00
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Article 7 : Toute correspondance postale relative à l'enquête publique peut être adressée au 

commissaire enquêteur au siège de l'enquête publique : Communauté d'Agglomération du 

Cotentin - Hôtel Atlantique, Boulevard Felix Amiot, BP 60250, 50102 CHERBOURG-EN- 
COTENTIN. Les observations peuvent également être envoyées par mail à l'adresse 

enquete-publique-6586@registre-dematerialise.fr 

Article 8 : Les observations du public sont consultables soit sur les registres papier, soit sur 

le registre dématérialisé pendant toute la durée de l'enquête. Elles sont communicables aux 

frais de la personne qui en fait la demande ; 

Article 9 : À l'expiration du délai d'enquête prévu à l’article 2, soit le vendredi 28 novembre 

2025 à 17h00 les registres d'enquête seront clos et signés par le commissaire enquêteur. 

Dès réception des registres et des documents annexés, le commissaire enquêteur 

rencontrera, dans un délai de huit jours la Présidente de la Communauté d'Agglomération du 

Cotentin ou son représentant et lui communiquera les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. La Présidente de la Communauté 

d'Agglomération du Cotentin ou son représentant disposera alors d'un délai de 15 jours pour 

produire ses observations éventuelles ; 

Article 10 : Le commissaire enquêteur dispose d’un délai de trente jours, à compter de la fin 

de l'enquête, pour transmettre le dossier d'enquête à la Communauté d'Agglomération du 
Cotentin avec son rapport et ses conclusions motivées, et selon les dispositions de l’article 

L.123-15 et R.123-19 du Code de l'Environnement, relatera le déroulement de l'enquête et 

examinera les observations, propositions et contre-propositions recueillies. Les conclusions 

motivées seront consignées dans un document séparé précisant si elles sont favorables, 

favorables sous réserves où défavorables au projet ; 

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée, dès 

réception, par la Présidente de la Communauté d'Agglomération du Cotentin, à Monsieur le 

Préfet de la Manche, à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Caen et à la 

Mairie de l'Etang-Bertrand ; 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront : 

Tenus à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de 

l'enquête, en préfecture de la Manche, en mairie de l'Etang-Bertrand et au siège de 

la Communauté d'Agglomération du Cotentin ; 
-__ Mis en ligne sur le site https:/Awww.registre-dematerialise.fr/6586 pendant un an. 

Article 11: Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié, en 

caractère apparents, dans deux journaux diffusés dans le département de la Manche, quinze 

jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle- 

Gi : 

Article 12 : L'avis au public sera publié, par voie d'affichage dans la commune et au siège 

de la Communauté d'Agglomération du Cotentin, quinze jours au moins avant l'ouverture de 

l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. Il sera également mis en ligne sur le site 

https:/Awww.lecotentin.fr/
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Article 13 : Suite de l'enquête publique 

À l'issue de l'enquête publique, le projet de révision n°1 de la carte communale, 

éventuellement modifié pour tenir compte des observations et avis joints au dossier, des 

observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé par le conseil 

de la Communauté d'Agglomération du Cotentin ; 

Article 14 : Le préfet, la Présidente de la Communauté d'Agglomération du Cotentin et le 

commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté ; 

Article 15 : Le présent arrêté sera transmis à : 

-__ Monsieur le Maire de la commune de l’'Etang-Bertrand ; 

-__ Monsieur le Préfet de la Manche ; 

Monsieur le sous-préfet chargé de l'arrondissement de Cherbourg ; 

- Monsieur le commissaire enquêteur ; 

-__ Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Caen. 

Article 16 : La Présidente informe qu'en vertu de l’article R.421-1 du Code de Justice 

Administrative le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif 

de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par voie dématérialisée via 

l'application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de deux 

mois à compter de sa transmission au représentant de l’État et de l'accomplissement des 

formalités de publicité requises. 

Article 17 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n°A153_2025. 

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, en un exemplaire original, le 6 OCT, 2025 

La Présidente de la Communauté 

g ération du Cotentin 

tèle CASTELEIN
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Didier Leclerc 
Commissaire-Enquêteur 

Dossier N° : E25000051/14 
Tribunal Administratif de Caen 

Bayeux, le 1er décembre 2025 

 

 

 

 

Révision  n °1 

de la carte communale de la commune de l’Etang -Bertrand 

  

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

(Conformément à l’article R123-18 du code de l'environnement) 
 

ENQUETE PUBLIQUE  du 28 octobre 2025 au 28 Novembre 2025 

 

Conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du code de l’environnement, je vous prie de bien 

vouloir trouver, ci-dessous, le Procès-verbal de Synthèse établi par mes soins au terme de l’enquête. 

 

 

1 - DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

 

Par décision n° E25000051/14 en date du 3 Juillet 2025, la Présidente du Tribunal administratif de Caen m’a 

désigné en qualité de commissaire enquêteur et Madame Catherine De La Garanderie en qualité de 

commissaire enquêteur suppléante. 

Conformément à l’arrête A 154 _2025 de la présidente de la communauté de l’agglomération du cotentin du 

6 octobre 2025, l’enquête s’est déroulée du 28 octobre 2025 au 28 novembre 2025 soit pour une période de  

32 jours consécutifs. 
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 Le public a été informé de la tenue de cette enquête affichage en mairie et panneau d’affichage sur les 

terrains concernés  pour l’enquête, insertions dans la presse  Ouest France et la Presse de la Manche et sur 

le site Web de la communauté d’agglomération du Cotentin. Je me suis rendu plusieurs fois sur le secteur 

du territoire pour appréhender le contexte général et vérifier les affichages réglementaires.  

 

 

1.2- Permanences et modalités de participation du public 

J'ai tenu  2 permanences comme prévues à l’arrêté A 154 -2025 du 6 octobre 2025 : 

Le  mardi 28 octobre 2025 de 15 heures à 17 heures et le vendredi  28 Novembre 2025 de 15 heures à 17 

heures avec Madame De la Garanderie commissaire enquêteur suppléant à la mairie de l’Etang Bertrand. 

 

Le  public avait à sa disposition le dossier d’enquête publique à la mairie de l’Etang - Bertrand ainsi qu’au 

siège de la communauté d’agglomération  du cotentin  en version papier mais aussi en version informatique 

sur le registre dématérialisé pour cette enquête consultable sur le site : 

https://www.registre-dematerialisé.fr/6586 en outre le public pouvait via l’adresse mail enquete-publique-

6586@registre-dematerialisé.fr déposer des contributions. Un poste informatique était à la disposition du 

public  au siège de l’enquête. 

 Le public avait tous les moyens à sa disposition pour s’exprimer tant au niveau du papier sur les registres 

que sur les supports informatiques mis à leur disposition. A l’issue de l’enquête aucun courrier me fut 

adressé et une seule observation a été déposée sur le registre matérialisé. 

 

 

1.2- Le climat de l’enquête 

Le public ne s’est pas du tout déplacé pour nous rencontrer lors des permanences prévues à son attention, 

l’enquête s’est déroulée sans participation physique du public pourtant bien informé par les différents 

organes de presse et de communications digitales. 

Une contribution a été déposée sur le registre dématérialisé le 27 novembre que nous reprendrons dans le 

chapitre 3. 

 

 

2- LA CONSULTATION ADMINISTRATIVE AVANT ENQUÊTE 

2.1- L’Autorité environnementale 

La MRAE Mission régionale d’autorité environnementale s’est réunie le 20 Mars 2025 à Caen pour donner 

un avis sur le projet de la révision n°1 de la carte communale de l’étang Bertrand, elle a fait plusieurs 

recommandations tant sur le fond que sur la forme. 

L’autorité organisatrice  sur chaque recommandation a fourni une réponse dans son mémoire. 

 

https://www.registre-dematerialisé.fr/6586
mailto:enquete-publique-6586@registre-dematerialisé.fr
mailto:enquete-publique-6586@registre-dematerialisé.fr
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Commentaires du CE : 

 

L’examen des réponses fournies par le maitre d’ouvrage sont claires et précises, le maitre d’ouvrage a 

respecté les recommandations en ajoutant des modifications ou en complétant certaines interrogations 

de la MRAE. 

Le mémoire en réponse est complet, détaillé et répond aux recommandations de la MRAE. 

 

 

2.2- Les Personnes publiques associées 

La communauté d’agglomération  du cotentin avait transmis le projet de la révision de la carte communale 

n°1 de l’Etang- Bertrand comme le prévoit l’article L 163-4 du code l’urbanisme à la CDPENAF.  

Commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers  a donné un 

avis favorable le 9 Janvier 2025 sur le projet de révisionn°1 de la carte communale de la commune de l’étang 

Bertrand. 

 Avis signé par le préfet de la Manche. 

La chambre d’agriculture de la Manche a émis un avis favorable en date du 14 Mars 2025 en précisant que 

l’équilibre général du territoire et de ses espaces agricoles n’est que peu remis en question sur le projet de 

la révision de la carte communale n°1 de l’Etang Bertrand à condition de respecter les compensations tant 

individuelles que collectives prévues par RTE. 

 

3. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

J’ai pris connaissance de l’unique observation formulée sur le registre dématérialisé qui portait sur l’oubli 

éventuel d’une servitude pour la construction de la station de conversion. 

Une colonne est réservée au porteur de projet afin de lui permettre d’apporter ses réponses.  

 

Contribution déposée par un contributeur anonyme par voie dématérialisée sur le registre électronique le 27 novembre 2025 

Texte de la contribution : 

 

Je remarque que le plan de servitude affiché dans la pièce en page 5 ne fait figurer 
aucune servitude pour la station de conversion et la liaison souterraine projetée par 
RTE .Ces servitudes sont bien représentées sur la carte 12 dans la partie « réseaux et 
servitudes » 
Es ce un oubli ? 
 

Réponse de la Collectivité : 
 

 

Observation du public sur la révision n°1 de la carte communale de l’Etang -Bertrand 
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4. OBSERVATIONS ET DEMANDES DE PRECISIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Le dossier est riche en informations  et bien documenté cependant j’ai remarqué que dans le dossier de 

consultation papier il y avait trois plans (2 pour le règlement graphique et 1 pour les servitudes) alors que 

sur le registre dématérialisé il n’y avait pas ces trois plans ceci constitue un oubli pour le public qui ne 

regarde que le registre dématérialisé. 

 

 Je souhaiterais que l’autorité qui organise cette enquête me donne des précisions sur cette observation. 

 

 

Réponses de la collectivité : 

 

 

Conformément à l'article R123-18 du Code de l'Environnement, Je vous prie de bien vouloir me fournir vos éléments 

de réponse par tout moyen à votre convenance dans un délai de quinze jours soit au plus tard  le 20 décembre 2025. 

 

 

Le Commissaire Enquêteur 

 

Monsieur Didier Leclerc 
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I. PREAMBULE 

Le présent Mémoire en réponse inclus les réponses apportées aux questions du commissaire 

enquêteur faisant suite à l’enquête publique ainsi que les réponses apportées à la Mission Régionale 

de l’Autorité Environnementale. Les avis de la Chambre d’agriculture et de la commission de 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) sont également intégrés à ce 

mémoire en réponse, sans appeler de réponse du maître d’ouvrage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   4 

II. AVIS REGLEMENTAIRES ET REPONSES APPORTEES 

PAR L’AGGLOMERATION 

II.1 AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 
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II.2 REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE  
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III. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

III.1  AVIS DE LA CDPNAF  
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III.2  AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 
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IV. REPONSES AUX OBSERVATIONS FORMULEES LORS 

DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Lors de l'enquête publique relative à la révision n°1 de la carte communale de l'Étang-Bertrand, une 

seule observation a été soumise par le public. Cette contribution, déposée de manière anonyme et par 

voie dématérialisée sur le registre électronique le 27 novembre 2025, comporte le texte suivant : 

« Je remarque que le plan de servitude affiché dans la pièce en page 5 ne fait figurer aucune servitude 

pour la station de conversion et la liaison souterraine projetée par RTE. Ces servitudes sont bien 

représentées sur la carte 12 dans la partie ‘réseaux et servitudes’. 

Est-ce un oubli ? » 

 

Réponse de la Communauté d’Agglomération du Cotentin : 

La Communauté d’Agglomération confirme que le dossier ne comporte aucune erreur. Le dossier 

mentionne l’existence future d’une servitude directement liée au projet de construction de la station 

de conversion, ainsi qu’à l’installation d’une liaison électrique souterraine. Cette servitude sera 

reportée dans le document d’urbanisme en vigueur à l’issue d’une procédure de déclaration d’utilité 

publique (DUP), actuellement en instruction par les services de l’Etat à la demande du Réseau de 

Transport d’Électricité. Cette procédure n’étant pas terminée, la servitude ne peut pas être instituée à 

ce stade. 

La communauté d’Agglomération précise qu’il s’agit d’une procédure distincte de celle de la révision 

de la carte communale de l'Étang-Bertrand. L’'implantation de la station de conversion et des liaisons 

souterraines est clairement détaillée et visible à plusieurs endroits du dossier de révision, notamment 

sur la carte 12 (partie III.4 « réseaux et servitudes » – page 22). 
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V. REPONSES AUX OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Observations et demandes de précisions formulées par le commissaire enquêteur dans son procès-

verbal de synthèse du 1er décembre 2025 : 

« Le dossier est riche en informations et bien documenté cependant j’ai remarqué que dans le dossier 

de consultation papier il y avait trois plans (2 pour le règlement graphique et 1 pour les servitudes) alors 

que sur le registre dématérialisé il n’y avait pas ces trois plans ceci constitue un oubli pour le public qui 

ne regarde que le registre dématérialisé. 

Je souhaiterais que l’autorité qui organise cette enquête me donne des précisions sur cette observation. 

Conformément à l’article R123-18 du Code de l'Environnement, je vous prie de bien vouloir me fournir 

vos éléments de réponse par tout moyen à votre convenance dans un délai de quinze jours soit au plus 

tard le 13 décembre 2025. » 

 

Réponse de la Communauté d’Agglomération du Cotentin : 

En réponse à l'observation formulée par le commissaire enquêteur, la Communauté d’Agglomération 

du Cotentin souhaite préciser que les plans en question, à savoir le Règlement Graphique  (de 

l’ensemble de la commune et des zooms des zones constructibles) ainsi que le Plan des Servitudes 

étaient bien présents au sein du registre dématérialisé (pièce 4 : pièces techniques – pages 3 à 5). 

Toutefois, pour des raisons de lisibilité et afin de permettre une visualisation plus détaillée des 

modifications apportées à ce règlement graphique, il a été jugé pertinent de proposer un format 

d’impression plus grand pour ces mêmes documents. Et ce, afin d’offrir une lecture suffisamment 

précise des cartes et des modifications apportées (l’outil de zoom sur les cartes n’étant pas possible 

en format papier, contrairement au format numérique). 

L’agglomération du Cotentin précise que cela ne constitue pas un manquement à l'information du 

public, puisque l'ensemble des documents de la procédure de révision de la carte communale étaient 

accessibles tant dans le dossier papier que dans le registre dématérialisé, permettant au public de 

consulter et d’avoir les mêmes informations.  



AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
Enquête publique portant sur le projet de révision n°1 de la carte communale de 

la commune de l’Etang-Bertrand 

Par arrêté n°A154_2025 en date du 6 octobre 2025, la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Coten-
tin a prescrit l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet de révision n°1 de la carte communale de 

la commune de l’Etang-Bertrand 

Article 1 : Dates et durée de l’enquête publique  

L’enquête publique se déroulera du mardi 28 octobre 2025 à 15h00 au vendredi 28 novembre 

2025 à 17h00, pour une durée de 32 jours consécutifs. 

 

Article 2 : Objet de l’enquête publique  

La révision de la carte communale de la commune de l’Etang-Bertrand à pour objectif de faire 

évoluer les zones constructibles et inconstructibles afin de permettre l’accueil de la station de 

conversion du parc éolien en mer de la zone Centre Manche. Cela entrainera l’évolution du do-

cument graphique et du  rapport de présentation comprenant le diagnostic, l’état initial de l’envi-

ronnement, la justification des choix, l’évaluation environnementale et son résumé non tech-

nique, le plan de la servitude I4. 

 

Article 3 : Siège de l’enquête publique et personne responsable du projet  

Le siège de l’enquête publique est fixé à la Communauté d’Agglomération du Cotentin, à 

l’adresse suivante :  

C.A. du Cotentin - Hôtel Atlantique 

Boulevard Felix Amiot 

BP 60250 

50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

L’enquête publique se déroulera simultanément en mairie de l’Etang-Bertrand. 

Des informations relatives au projet de révision de la carte communale peuvent être deman-

dées auprès du service planification de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, 109 ave-

nue des Prairies, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN, 02.33.88.15.92,  urba-

nisme@lecotentin.fr  

 

Article 4 : Commissaire enquêteur  

A été désigné en qualité de commissaire enquêteur, Didier LECLERC, courtier en retraite et 

Mme Catherine DE LA GARANDERIE en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

 

Article 5 : Composition du dossier d’enquête  

Le dossier d’enquête publique comprend :   

 Une note de présentation, comprenant  : 

 Une notice de présentation du projet de révision ; 
 Les actes administratifs liés à la procédure ; 
 L’identification de la personne publique responsable du projet ;  
 Mention des textes qui régissent la procédure de révision ; 
 Les textes relatifs à la procédure d'enquête publique ; 
 La façon dont l'enquête s'insère dans la procédure administrative ; 
 Mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet. 

 Les pièces techniques comprenant :  
 L'évaluation environnementale du projet et son résumé non technique ;  
 Les pièces de la carte communale révisées, soit : le document graphique et le 

rapport de présentation comprenant le diagnostic, l’état initial de l’environne-
ment, la justification des choix, l’évaluation environnementale et son résumé 
non technique, le plan de la servitude I4. 

 Les avis de la chambre d’Agriculture de la Manche, de la commission départemen-
tale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la mission 
régionale d’autorité environnementale ainsi que la réponse de l’Agglomération. 

 

Article 6 : Lieux de consultation  

Le dossier soumis à enquête publique est tenu à disposition du public au siège de l’enquête pu-

blique : Communauté d’Agglomération du Cotentin, Hôtel Atlantique, boulevard Félix Amiot, BP 

60250, 50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN, ainsi qu’en Mairie de l’Etang-Bertrand, La Rue, 

50260 L’ETANG-BERTRAND ; durant toute la durée de l’enquête aux jours et horaires d’ouver-

ture en vigueur. 

 

Article 7 : Consultation du dossier d’enquête  

Le dossier d’enquête sera disponible et consultable aux lieux d’enquête visés à l’article 6, aux 

jours et heures habituels d’ouverture.  

 

Une version numérique du dossier d’enquête est également disponible, pour toute la durée de 

l’enquête publique :  

 Sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/6586  

 Sur un poste informatique disponible au siège de l’enquête publique, aux horaires 

habituels d’ouverture, à  la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Hôtel Atlan-

tique, boulevard Félix Amiot, BP 60250, 50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 Sur le site de la Communauté d’agglomération du Cotentin : https://www.lecotentin.fr/ 

 

Article 8 : Registres d’enquête  

Des registres d’enquête à feuillets non mobiles, côtés, paraphés par le commissaire enquêteur, 

seront disponibles aux lieux de consultation d’enquête visés à l’article 6. 

 

Un registre dématérialisé est également disponible pour toute la durée de l’enquête publique 

sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/6586  

 

Article 9 : Observations écrites  

Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions écrites : 

 Par courrier adressé à Monsieur le Commissaire Enquêteur, au siège de l’enquête pu-

blique à l’adresse visée à l’article 3 ; 

 Sur les registres d’enquête papier disponibles aux deux lieux d’enquête visés à l’article 6 ; 

 Sur le registre dématérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/6586  

 Par mail à l’adresse : enquete-publique-6586@registre-dematerialise.fr (les contributions 

transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le re-

gistre dématérialisé). 

 

Article 10 : Permanences  

Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie de l’Etang-Bertrand, La Rue, 50260 

L’ETANG-BERTRAND , le :  

 Mardi 28 octobre 2025 de 15h00 à 17h00 ; 

 Vendredi 28 novembre 2025 de 15h00 à 17h00 ; 

 

Article 11 : Clôture de l’enquête publique  

A l’expiration du délai de l’enquête prévu à l’article premier, les registres seront clos et signés 

par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai de trente jours pour transmettre ses con-

clusions à la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Cotentin.  

 

Article 12 : Consultation du rapport et des conclusions  

A l’issue de l’enquête, le projet de révision n°1 de la carte communale et les conclusions du 

commissaire enquêteur seront consultables pour une durée d’un an :  

 A la Mairie de l’Etang-Bertrand 

 Au siège de la Communauté d’Agglomération du Cotentin  

 En ligne sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/6586  

 

Article 13 : Suite de l’enquête publique  

A l’issue de l’enquête publique, le projet de révision n’°1, éventuellement modifié pour tenir 

compte des observations et avis joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire enquêteur, sera approuvé par le conseil communautaire de la Communauté d’Ag-

glomération du Cotentin.  

 

La Présidente de la Communauté d’Agglomération du Cotentin  

Christèle Castelein 
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